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Aujourd’hui, notre société est confrontée a trois grands défis majeurs en matiere économique et
énergétique :

- Pour sa sécurité économique, notre pays doit s’assurer d’un approvisionnement en Energie de
maniEre £ garantir son indEpendance EnergEtique.

- Les rejets de CO2 provoquE par la consommation des Energies diorigine fossile causent des
dEg,ts considErables i notre environnement et en particulier £ notre climat qui se rEchauffe avec
toutes les consEquences co’teuses que lion connaOt.

- Les co’ts de liEnergie qui ne cessent de progresser pEnalisent la croissance de notre Economie.

PrEs de 50% de liEnergie consommEe en Suisse est destinEe aux chauffages des b,timents et & la
production de lieau chaude sanitaire. LiamElioration de la performance EnergEtique des b,timents
est absolument nEcessaire pour que liindustrie et les entreprises puissent bEnEficier diun
approvisionnement en Energie plus s°r & des prix raisonnables et pour rEduire notre trop grande
dEpendance EnergEtique.

Afin de rEduire la consommation dﬂEnergie lfamElioration de la protection thermique des
b,timents doit devenir une prioritE de la politique EnergEthue Ciest le seul moyen de permettre
aux Energies renouvelables de couvrir une part consEquente de lfapprovisionnement EnergEtique
dans le futur. En outre, 1iEnergie consommEe pour le chauffage des b,timents et la production
dieau chaude niapporte pas de rEelle plus-value # notre Economie, au contraire, elle pEjore notre
Economie.

En consEquence, nous demandons au Conseil diEtat la modification de la loi sur h’Energie du 15
janvier 2004 par liintroduction I partir de 2008, de liobligation pour toutes les constructions
nouvelles diappliquer en matiEre de protection thermique les valeurs cibles des normes
professionnelles (SIA 380/1), plutUt que les valeurs limites actuellement en vigueur; cela signifie
de 4 % 6 cm diisolation en plus que le minimum actuel;

Les b,timents subissant des modifications importantes de lienveloppe sont assimilEes # des
b,timents neufs.

Le DEpartement de la santE, des affaires sociales et de l{Energie dEfini les exceptions
liobligation de liapplication de ces nouvelles exigences 1Egales, il fixe Egalement les mesures
transitoires.
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1. Imprimer et signer ’intervention pour son dépot en session
Den Vorstoss fiir die Einreichung wihrend der Session ausdrucken und
unterzeichnen

2. Enregistrer et envoyer comme piéce jointe a : parlement @admin.vs.ch

Speichern und als Beilage senden an : parlament@admin.vs.ch
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